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Pour la rentrée de septembre, les inscriptions auront 
lieu du 21 au 31 mai 2024. Les inscriptions          
concernent tous les enfants nés entre le 1er    
janvier et le 31 décembre 2021. 
 
 
Les formulaires d’inscription sont téléchargeables sur 
Panneau Pocket , site communal ou disponibles en    
mairie et seront à déposer dans la boîte aux lettres 
de la mairie, avec les documents suivants : 

• dossier d’inscription ; 
• photocopie du livret de famille ; 
• une photocopie de la liste des vaccins ; 
 
 
Les parents devront ensuite prendre rendez-vous  
auprès de la directrice de l’école, Madame Céline        
PIERREL au 07 57 50 94 39. 
 

Vous souhaitez découvrir tous les services proposés 
au Ménil avant d’inscrire votre enfant dans notre 

école ? 
 
N’hésitez plus et venez découvrir tous les services et 
avantages de notre village lors d’une grande journée 
portes ouvertes : 

 

Le SAMEDI 18 MAI 2024 de 09h00 à 12h00 
 
Vous pourrez découvrir les services de la Maison 
d’Assistants Maternels, les locaux de l’école, les    
services périscolaires proposés, partager un moment 
convivial avec les membres de l’association des parents 
d’élèves. L’occasion de découvrir le cadre idéal dans 
lequel évoluent les enfants au Ménil et de faire trans-
paraitre les valeurs qui nous animent tous :          
BIENVEILLANCE, RESPECT, DYNAMISME,            
PROXIMITÉ. 
Cette journée s’adresse donc à tous les parents rési-
dant au Ménil ou à proximité, ceux qui travaillent au 
Ménil, qui passent par le Ménil ou qui s’intéressent aux 
valeurs portées… 

Horaires d’ouverture de la Mairie :  

Le secrétariat de la mairie est ouvert au public 
comme suit : 

Du mardi au jeudi : 8h30 à 12h00. 

Le vendredi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 16h30. 

Fermeture le lundi toute la journée et            
le samedi matin. 

Site internet : www.le-menil.fr 
 

Adresse mail : accueil@lemenil.fr 
 

     Tél : 03 29 25 02 44  
N° Astreinte en cas d’urgence : 06.82.88.99.04 
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Bien vivre ensemble, c’est l’affaire de tous ! 

Les journées citoyennes de notre commune sont de    

retour en 2024. 

Portées par les élus municipaux et les acteurs de la vie 

associative, ces journées sont des moments              

d’engagement, de citoyenneté active et de partage au 

service du bien commun. Une véritable fabrique de liens 

sociaux! Après une matinée de travail dans l’atelier  

choisi, nous nous retrouvons pour un repas convivial   

offert par la commune ! 

Comme chaque année, 2 journées avec 2 thèmes bien 

distincts sont organisées: 

• Journée 1 du 06 Avril 2024 : Opération       

nettoyage de Printemps 

Sous un beau soleil et avec des températures presque 

estivales, ce ne sont pas moins de 400 kg de déchets 

divers qui ont été ramassées par plus d’une cinquantaine 

de participants. Merci à eux ! 

• Journée 2 du 14 Septembre 2024 : Chantiers 

Participatifs 

Différents chantiers seront réalisés : Fleurissement, 

plantation et désherbage, Rénovation de mobilier,      

entretient Bâtiment ou ouvrages, travaux de peinture… 

Le programme détaillé de cette deuxième journée sera 

donné ultérieurement (en fonction du nombre de       

participants) 

Afin de participer en famille, un atelier est aménagé 

et réservé pour les enfants. Nous attendons     

d’ailleurs des bénévoles pour encadrer cet atelier. 

Les inscriptions seront ouvertes un mois avant la     

journée prévue. 

Vous pouvez tout de même signaler votre intention de 

participer dès à présent auprès de la Mairie par         

téléphone au 03 29 25 02 44 ou par 

mail accueil@lemenil.fr 

 Merci pour votre engagement et votre enthousiasme ! 

 —————- 

 

 
Le centre aéré aura lieu cette année du                         
08 au 26 juillet 2024. 
 
Les inscriptions auront lieu du  21 au 31 mai 2024, se 
munir de l’imprimé dûment complété ainsi que (sauf si 
les documents ont déjà été donnés en septembre) : 
 

• Une attestation d’assurance responsabilité civile 
de l’enfant en cours de validité 

• Une copie de la fiche vaccination du carnet de 
santé 

• La fiche sanitaire 

• La notification des aides de la CAF (bons        
vacances…) 

 
Seuls les dossiers complets seront enregistrés.        

Les incomplets seront systématiquement retournés. 
Merci de votre compréhension. 

Tout apiculteur est tenu de déclarer chaque année, 

entre le 1er septembre et le 31 décembre, les colonies 

d’abeilles dont il est propriétaire ou détenteur, en   

précisant leur nombre et leur emplacement. La              

déclaration est obligatoire dès la première colonie   

détenue. 

Cette déclaration permet une meilleure connaissance du 

cheptel apicole français et participe à sa gestion      

sanitaire (notamment face à la menace des parasites). 

Elle permet également de mobiliser des aides                

européennes. 

La démarche peut se faire en ligne ou par voie postale : 
          

(rubrique exploitation agricole, puis  déclarer des 
ruches). 
 

Considéré comme un espèce invasive, le frelon asiatique 

a la capacité d’anéantir des colonies entières d’abeilles 

pour se nourrir de leurs protéines.  

Depuis cette année et avec l’initiative des apiculteurs 

locaux, notre communauté de communes a investi dans 

des pièges afin d’équiper les communes. Nous avons  

désormais un référent en charge de la mise en place du 

piégeage, qui est entré en vigueur ce printemps. 

Cette lutte est l’affaire de tous ; un article complet 

sera dédié au frelon asiatique dans le bulletin municipal 

annuel. En attendant, nous vous demandons une certaine 

vigilance : si vous découvrez un nid ou si vous avez un 

doute, merci d’en informer la mairie.

 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr


Les chenilles processionnaires aussi appelées                 
urticantes, sont de retour dans nos jardins. Avec le 
printemps, ces insectes sortent de leurs cocons pour 
se transformer un peu plus tard en un papillon    
éphémère, qui vit entre 24 et 48 heures. Urticantes, 
elles représentent un risque à la fois pour les       
humains et les animaux, mais aussi pour la végétation. 

 

Si vous repérez des chenilles processionnaires, il 
s'agit d'être extrêmement vigilant. Si les lésions ne 
sont pas mortelles elles sont très douloureuses et 
peuvent être dangereuses pour les enfants et les 
animaux de compagnie.  

 
Dans tous les cas, il est déconseillé d'approcher les 
chenilles ou un nid sans protection (vêtements          
couvrants, gants, masque et lunettes). 
Si vous avez un doute sur la présence de procession-
naires sur un arbre, ne secouez pas les branches et 
ne consommez pas les fruits qui pourraient être en      
dessous. Ne laissez pas des enfants ou des animaux 
aller dans une zone susceptible d'être envahie. 
 
Du fait de leur fort pouvoir urticant, il est           
déconseillé de traiter les chenilles processionnaires  
soi-même. Il est vivement recommandé de passer par 
un professionnel.  

Notre commune manque de logements en location 
pour de nouveaux habitants, de nouveaux jeunes 
couples… Cela impacte la vie du village, des          
commerces, des associations, et les effectifs de 
l’école. 

Vous pouvez peut-être aider à résoudre une partie 
de ces problèmes :  

- Vous êtes propriétaire d’un logement inoccupé ? 

- Vous êtes propriétaire d’une maison inutilisée ? 

- Vous possédez une location saisonnière et vous sou-
haitez mettre en pause ou stopper cette activité 
touristique ? 

N’hésitez pas à contacter la mairie ! Les membres du 
conseil ou nos partenaires sauront vous aider dans 
vos démarches. 

 

 

Chaque année ont lieu au Ménil les commémorations 
du 11 Novembre 1918 et du 8 Mai 1945 (place du 1er 
RCP), ainsi que l’anniversaire des combats des Vosges 
et de la libération du Ménil en octobre 1944 (Cote 
1008). Pour ne jamais oublier notre histoire, les    
Guédons partis à la guerre et les combats ayant eu 
lieu sur notre territoire. 

Pour rappel, ces cérémonies sont ouvertes à tous, 
petits et grands, locaux ou visiteurs de passage… 

Des porte-drapeaux sont également nécessaires pour 
chacune de ces cérémonies; si vous êtes volontaire, 
merci de vous faire connaître en mairie ou auprès des 
associations patriotiques. 

A noter que la cérémonie pour la journée nationale du 
souvenir des victimes et des héros de la déportation 
a maintenant lieu au niveau cantonal. Elle s’est      
déroulée le 28 avril dernier à Ferdrupt.

 



MAI Samedi 18 
Portes ouvertes conjointes 

MAM—École—Périscolaire 
MAM—APE - École MAM - École 

 Lundi 20 Marché aux puces Comité des Fêtes Autour familiale 

JUIN Dimanche 02 Journée de la pêche Société de pêche Étang des Fenesses 

 Lundi 10 Don du Sang EFS Familiale 

 Dimanche 30 Kermesse École—APE Autour familiale 

JUILLET 
Samedi 06 et 
Dimanche 07 

Journée découverte de parapente Le Ménil Vol Libre Chalet des associations 

 Lundi 08 Pot d’Accueil des touristes Le Ménil Accueil Familiale 

 Samedi 13 Feux de la St Jean Mairie—Classe 2026 Familiale 

 Lundi 15 Pot d’Accueil des touristes Le Ménil Accueil Familiale 

 Lundi 22 Pot d’Accueil des touristes Le Ménil Accueil Familiale 

 Samedi 27 Marché du terroir Comité des Fêtes Ot vers École 

 Lundi 29 Pot d’Accueil des touristes Le Ménil Accueil Familiale 

AOUT Lundi 05 Pot d’Accueil des touristes Le Ménil Accueil Familiale 

 Samedi 10 Marché du terroir Comité des Fêtes Ot vers École 

 Lundi 12 Pot d’Accueil des touristes Le Ménil Accueil Familiale 

 Lundi 19 Pot d’Accueil des touristes Le Ménil Accueil Familiale 

 
Samedi 31 et 
Dimanche 1er 

Journée découverte de parapente Le Ménil Vol Libre Chalet des associations 

SEPT Samedi 14 Chantiers participatifs Mairie Familiale 

Sur l'ensemble du département des Vosges, il est    
interdit d'effectuer des travaux de destruction,      
entretien , taille des haies, afin de protéger les    
oiseaux et la nidification pendant la période allant du: 

16 mars au 15 août 
 
Arrêté n° 139/2023/DDT du 25/05/2023 modifiant l’arrê-
té 329/2021/DDT du 14/12/2021 

Les articles ont été rédigés avant la fin du mois 
d’avril en fonction de l’actualité, certaines dates et/
ou informations pourraient avoir fait l’objet de      
modifications lors de la parution du Ménil Infos. 

 

Merci de votre compréhension. 

Imprimé par nos soins— Ne doit pas être jeté sur la voie publique. 

 
 

 

 

 
La journée de la pêche se déroulera, cette année, le 
dimanche 2 juin 2024 à  l’étang des Fenesses. 

Le but de cette journée est l’initiation et la          
découverte de la pêche. 

De 10 H à 14 H, elle sera réservée aux enfants de 
moins de 14 ans. Ils pourront pêcher dans la limite de 
trois truites chacun. Les pêcheurs présents pourront 
les conseiller et leur prêter du matériel. 

A midi, des tables seront installées pour un repas 
tiré du sac et un barbecue sera à votre disposition. 

A partir de 14 H, la pêche sera possible pour les 
adultes dans la limite d’une truite par personne. 


